
Réunion Administrateur Mon Compte Partenaire +
Module spécifique AFAS pour donner accès au portail partenaire PS JEUNES (Structure Jeunesse)
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La branche famille, dans un objectif de modernisation et de simplification, facilite les modes de déclaration 

de données de ses partenaires de l’action sociale en mettant  à disposition un service de déclaration 

accessible par internet.

En tant que partenaires Structure Jeunesse (PS Jeunes), vous allez devoir déclarer vos données à la Caf de 

façon dématérialisée et sécurisée en remplacement du mode de transmission actuel (courriel) via ce 

nouveau portail internet et via le service de déclaration spécifique pour l’action sociale => service AFAS

Ce nouveau portail internet est accessible via le caf.fr, via la rubrique « Mon compte partenaire ».

L’accès au portail se fait après habilitation par la Caf.

Pour accéder à « Mon compte partenaire », le partenaire doit au préalable:

- signer une convention d’accès à « Mon compte partenaire » (désignation de 2 administrateurs)

- signer un « contrat de service » avec une gestion déléguée des habilitations des utilisateurs

- signer un bulletin d’adhésion au « service AFAS »
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La CAF (Administrateur CAF habilitations) :

- Enregistre le partenaire et formalise la convention d’accès à « Mon compte partenaire »

- Crée les administrateurs des habilitations

- Saisit le bulletin d’adhésion au « service AFAS »

- Crée les groupes AFAS Habiliter et AFAS Déclarer

- Affecte les administrateurs MCP au groupe AFAS Habiliter

Le Partenaire (Administrateur MCP) :

- Crée les utilisateurs (envoi automatique des identifiants et mots de passe provisoires)

- Affecte les utilisateurs au groupe AFAS Déclarer

- Affecte les rôles aux utilisateurs (Fr Données Activité – Fr Données Financières – Approbateur)
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1ere phase => création utilisateur sous MCP + affectation au groupe AFAS Déclarer
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Si l’utilisateur n’est pas présent dans la liste => il faut le créer
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Affecter l’utilisateur au groupe AFAS DECLARER

Dès validation de la création 

de l’utilisateur, celui-ci reçoit 

ses identifiant et mot de 

passe pour se connecter à 

l’onglet Mon Compte 

Partenaire
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Si l’utilisateur est déjà connu => il faut ajouter l’utilisateur au groupe AFAS DECLARER
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 Partenaire avec un profil Administrateur sous MCP 

 Appartenance au groupe « HABILITER »

2e phase => affectation du rôle utilisateur sous le portail partenaire (Fr DA – Fr DF – Approbateur) 

(via le module spécifique AFAS habilitation)



Mon compte partenaire et module spécifique AFAS

 Affectation des rôles sous le portail partenaire
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 Affectation des rôles sous le portail partenaire
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Liste des services en gestion => Rôles non affectés 
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 Habilitation d’un utilisateur Aperçu global page d’habilitation
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 Habilitation d’un utilisateur
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Sélectionner l’utilisateur connu dans 

le menu convention. Il faut qu’ il soit 

rattaché au groupe AFAS Déclarer

Sélectionner le rôle que vous souhaitez attribuer à l’utilisateur. 

NB : si l’utilisateur cumule plusieurs rôles => faire cette affectation autant de fois 

qu’il a de rôles sur le portail (Fr DA – Fr DF – Approbateur)
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 Habilitation d’un utilisateur
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Sélectionner 

l’onglet « des 

activités » pour 

avoir accès à vos 

services et :

- Attribuer le rôle 

de Fr DA

- Attribuer le rôle 

de Fr DF

- Attribuer le rôle 

Approbateur

Cliquer sur afficher les 

activités pour obtenir la liste 

des activités => services
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 Habilitation d’un utilisateur Aperçu global
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Cocher les 

services pour 

lesquels 

l’utilisateur devra 

saisir des 

données

Dès l’enregistrement de 

l’habilitation l’utilisateur peut 

se connecter au portail 

partenaire AFAS
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 Résultat Habilitation d’un utilisateur
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Habilitation de 

l’approbateur 

en attente de       

validation Caf
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 Résultat Habilitation d’un utilisateur 
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Résultat des 

habilitations 

données (après 

validation de 

l’Approbateur 

par la Caf)
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 Supprimer Habilitation d’un utilisateur
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Bouton pour 

supprimer 

une 

habilitation
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 Supprimer Habilitation d’un utilisateur 
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 Connexion à Mon Compte Partenaire profil Utilisateur du portail partenaire

• Son appartenance au groupe AFAS-DECLARER lui donne uniquement accès

au menu Aides financières d’action sociale

26



Mon compte partenaire et module spécifique AFAS

 Accueil Aides financières d’action sociale (AFAS)
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 Accueil

• Mes déclarations
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OU
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 Accueil

• Mes déclarations
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OU
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Changement d’administrateur MCP
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 Informer obligatoirement la Caf « Pôle SIAP »: adresse mail indiquée dans la convention

=> mon-compte-partenaire.caftours@caf.cnafmail.fr

 Pourquoi ?

• Votre profil est nominatif

• Nécessité de signer un avenant à la convention MCP


